
HAL Id: halshs-04509430
https://shs.hal.science/halshs-04509430

Submitted on 28 May 2024

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Comparaison, systèmes et modèles dans l’œuvre
doctrinale de Jonas Meyer, pionnier du droit public

comparé
Sylvain Soleil

To cite this version:
Sylvain Soleil. Comparaison, systèmes et modèles dans l’œuvre doctrinale de Jonas Meyer, pionnier
du droit public comparé. Droit public comparé, 2023, n° 1, �10.35562/droit-public-compare.128�.
�halshs-04509430�

https://shs.hal.science/halshs-04509430
https://hal.archives-ouvertes.fr


Droit Public Comparé

1 | 2023 
L’état du droit public comparé

Comparaison, systèmes et modèles dans
l’œuvre doctrinale de Jonas Meyer, pionnier
du droit public comparé
Sylvain Soleil

https://publications-prairial.fr/droit-public-compare/index.php?id=128

DOI : 10.35562/droit-public-compare.128

Electronic reference
Sylvain Soleil, « Comparaison, systèmes et modèles dans l’œuvre doctrinale de
Jonas Meyer, pionnier du droit public comparé », Droit Public Comparé [Online],
1 | 2023, Online since 15 décembre 2023, connection on 13 janvier 2024. URL :
https://publications-prairial.fr/droit-public-compare/index.php?id=128

Copyright
CC BY-SA 4.0



Comparaison, systèmes et modèles dans
l’œuvre doctrinale de Jonas Meyer, pionnier
du droit public comparé
Sylvain Soleil

OUTLINE

1. Comparaison, réflexion doctrinale et pratique
2. Comparaison et systèmes français, anglais, allemands et néerlandais
Conclusions : Meyer et sa postérité

TEXT

Les concepts de système et de modèle sont au cœur des préoc cu pa‐ 
tions du compa ra tiste. Ils servent à explorer les phéno mènes juri‐ 
diques que l’on prétend comparer, clas si fier, expli quer. Le premier a
très vite servi de cadre, dans la litté ra ture occi den tale, pour quali fier
l’un des buts de la compa raison des droits, à savoir la typo logie des
grands systèmes juridiques 1. Le second s’est à ce point installé dans la
litté ra ture de droit comparé que deux compa ra tistes, George
Mousou rakis et Matteo Nico loni, n’hésitent pas à affirmer que « le but
de la compa raison juri dique, en tant que science, est de mettre en
lumière les diffé rences entre les modèles juri diques, et de contri buer
à la connais sance de ces modèles  » 2. Pour tant, ces deux concepts
scien ti fiques n’ont pas toujours le même sens d’un auteur à un autre :
tel auteur parle de système et de modèle comme deux équi va lents, tel
auteur parle de modèle pour quali fier la modé li sa tion, tel autre pour
quali fier l’un de ses usages (l’imita tion ou la prédic tion), tel autre
confond modèle et idéal- type webe rien. De fait, chez les juristes, il n’y
a ni unité concep tuelle concer nant la systé ma ti sa tion et la modé li sa‐ 
tion du droit, ni vue d’ensemble des divers usages des modèles. Cela
n’est pas grave en soi, parce que chacun comprend intui ti ve ment son
inter lo cu teur lorsqu’il parle de modèles. Toute fois, chacun gagne rait
certai ne ment à comprendre le sens et la cohé rence de ces concepts.

1

Ce sont évidem ment les sciences exactes qui, parce qu’elles ont très
vite éprouvé le besoin de théo riser leurs concepts et leurs méthodes,

2



Comparaison, systèmes et modèles dans l’œuvre doctrinale de Jonas Meyer, pionnier du droit public
comparé

offrent une utile clari fi ca tion. Un modèle, pour un scien ti fique, est le
produit d’une modé li sa tion qui consiste à proposer 1/ une repré sen‐ 
ta tion de la réalité 2/ en choi sis sant, parmi ses traits d’iden tité (ou
critères), les plus perti nents 3/ afin d’en faire un bon outil de
compré hen sion, de réflexion et d’action. Puisque la réalité ne se laisse
appré hender et capturer que de façon partielle, les scien ti fiques sont
contraints de repré senter cette réalité par des modèles qui vont
permettre au cher cheur de répondre aux ques tions qu’il se pose au
sujet du phéno mène qu’il s’agit de comprendre, d’expli quer,
d’évaluer, d’anticiper 3. En ce sens, un modèle se distingue nette ment
d’un  système 4. Au sens de Ludwig von Berta lanffy  dans General
System  Theory (1976), un système est une struc tu ra tion 1/ des
éléments singu liers et complexes de la réalité, 2/ des rela tions qui
unissent ces divers éléments (combi naison, rela tions de cause à effet,
cohé rence, etc.) et 3/ des lois et des propriétés qui régissent
ces relations 5.

Cette distinc tion est le fruit d’une longue histoire métho do lo gique et
séman tique. Au commen ce ment, le substantif modèle renvoyait à la
fois à l’imitation d’un sujet ou d’un objet (ce qu’on appelle un proto‐ 
type) et  à la  simplification de la réalité (ce qu’on appelle un  type) 6.
Chez les ency clo pé distes  du XVIII   siècle, c’est le  substantif système
qui, dans un premier temps, désigne cette repré sen ta tion de la
réalité, réduite à quelques critères perti nents pour servir d’outil. Puis,
peu à peu, dans la litté ra ture scien ti fique, le substantif système cède
devant le substantif modèle qui se déploie au fur et à mesure que les
mathé ma tiques s’emparent des sciences physiques, de la biologie, de
l’astro nomie, de la méca nique, de l’ingé nierie, etc 7. Chez ces scien ti‐ 
fiques,  un système (le produit d’une systé ma ti sa tion) est l’objectif à
atteindre : comprendre la struc tu ra tion complexe des éléments de la
réalité, les rela tions qui les unissent et les lois qui régissent ces rela‐ 
tions, tandis qu’un modèle (le produit d’une modé li sa tion) n’est qu’une
méthode, un moyen, une étape pour inter roger la réalité. C’est un
concept- outil aux multiples usages : un outil cognitif ou péda go gique
qui, par la compa raison entre modèles, permet de comprendre, de
clas si fier et de rendre compte de certains phéno mènes complexes  ;
un outil prédictif qui, par le trai te ment de données anté rieures véri‐ 
fiables, permet d’anti ciper l’avenir  ; un outil normatif qui, par la

3
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compa raison entre modèles, permet d’évaluer les divers modèles et
de faire des choix entre eux.

À cela, une excep tion : le droit. Au XIX  siècle et jusqu’à la fin du siècle
suivant, le  substantif modèle renvoie toujours, de façon directe, à
l’imita tion, à la réforme, à la greffe, à l’emprunt, à la récep tion, à la
trans po si tion, à la trans plan ta tion, à l’accul tu ra tion – autant de mots
pour quali fier des logiques voisines mais  différentes 8, et, de façon
indi recte, à des typo lo gies diverses. Pour dési gner ce qu’on appelle
dans les autres  sciences un  modèle, ils conti nuent d’utiliser
le substantif système, comme les ency clo pé distes du XVIII  siècle. Chez
eux, en effet, la ques tion de la modé li sa tion va rester secon daire. Ce
qui est premier, c’est la recherche de modèles à imiter ou à rejeter. À
l’époque, il s’agit du mobile prin cipal lorsqu’on fait de la compa raison
des droits 9. La raison est très simple. Au cours du siècle, la créa tion
d’une multi tude de nouveaux États en Amérique latine, en Europe, en
Asie, et la néces sité partout ressentie dans les vieux États de
réformer rapi de ment les systèmes juri diques respec tifs, conduisent à
comparer pour iden ti fier diverses sources d’inspi ra tion et offrir des
solu tions. De nombreux auteurs se donnent pour mission d’éclairer
leurs légis la teurs. D’ailleurs, ils y parviennent parfois. Dans les diffé‐ 
rents domaines qu’il convient de réformer (droit civil ou droit pénal,
droit du commerce ou de l’admi nis tra tion, orga ni sa tion judi ciaire et
procé dure, etc.), ils fabriquent des modèles à partir des systèmes
étran gers, ils les évaluent, ils soulignent leurs avan tages et leurs
incon vé nients, avant de dési gner le modèle qu’il convien drait d’imiter.

4 e

e

Parmi ces auteurs, la person na lité et l’œuvre de Jonas Meyer offrent
un labo ra toire d’analyse privi légié, tout d’abord parce que son expé‐ 
rience person nelle l’a placé au cœur d’un contexte (la chute de
l’Empire de Napo léon) que l’histo rienne du droit italienne Gigliola
Di  Renzo Villata qualifie de «  turbine de modèles  » 10, ensuite parce
qu’il a été un pion nier de la compa raison dans le domaine du droit
public, un auteur lu, reconnu, respecté, utilisé, mentionné, avant de
sombrer dans l’oubli, enfin et surtout parce qu’il s’explique, presque
pas à pas, sur ses mobiles, ses objec tifs et sa méthode. Avec lui, la
compa raison et la fabri ca tion de systèmes et de modèles deviennent
faciles à suivre.
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1. Compa raison, réflexion doctri ‐
nale et pratique
Jonas Daniel Meyer ( † 1834) est né à Arnhem, en Gueldre, dans les
Provinces- Unies, en 1780 11. En janvier 1795, le pays est occupé par les
armées fran çaises. Le 17  janvier, le comité de salut public s’empresse
de faire proclamer, sur place, la nouvelle Répu blique batave 12. Il s’agit
de la première de ces répu bliques sœurs fondées par la Conven tion
ther mi do rienne puis le Direc toire non seule ment pour libérer les
terri toires de l’Est, pour y faire trans poser le modèle poli tique et juri‐ 
dique révo lu tion naire, pour y mobi liser des richesses et des soldats,
mais encore pour former une cein ture de protec tion contre l’Autriche
et la  Prusse 13. En 1796, Meyer soutient sa thèse sous la direc tion
d’Hendrik Constan tijn Cras : Dispu tatio juris sistens dubia de Thomae
Payne doctrina in jure publico civi tatum, posteros ex majorum pactis
conventis non  obligari 14. Meyer, devenu avocat, intègre la nouvelle
orga ni sa tion judi ciaire en tant que juge  d’instruction 15. En 1806, la
Répu blique batave est trans formée en royaume de Hollande confié
par Napo léon à son frère Louis, avant d’être incor poré au terri toire
fran çais en 1810, et dépar te men ta lisé. Dans cet ensemble insti tu‐ 
tionnel napo léo nien, Meyer est devenu direc teur de  la
Gazette  officielle, l’équi valent hollan dais  du Bulletin  officiel fran çais,
membre du conseil général du dépar te ment de Zuiderzée et juge
d’instruc tion au tribunal de première instance d’Amsterdam.

6

Placé, pour la première fois, au cœur de la machine admi nis tra tive et
judi ciaire, Meyer publie, en 1813 ses Prin cipes sur les ques tions tran si‐ 
toires, consi dé rées indé pen dam ment de toute légis la tion posi tive et
parti cu liè re ment sous le rapport de l’intro duc tion du code  Napoléon.
L’auteur s’enthou siasme devant l’œuvre codi fi ca trice prônée de
longue date par les souve rains éclairés, les juris con sultes, les magis‐ 
trats et mise en œuvre par les révo lu tion naires puis Napo léon Bona‐ 
parte. La codi fi ca tion civile notam ment, se félicite- t-il, a mis fin à
l’enche vê tre ment des coutumes, de la juris pru dence des arrêts, des
avis des juris con sultes, des légis la tions plus ou moins géné rales, du
droit romain, du droit féodal et du droit cano nique. Toute fois,
déplore- t-il, en France et plus encore dans les terri toires passés sous
sa domi na tion, rien n’a été expres sé ment prévu en matière civile pour
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régler les ques tions tran si toires entre les anciennes règles qui s’appli‐ 
quaient sous l’Ancien Régime et les nouvelles règles du Code Napo‐ 
léon. D’où l’afflux de conten tieux. Meyer affirme que c’est d’ailleurs ce
qui a causé l’encom bre ment du tribunal d’Amsterdam. Comme
d’autres prati ciens, il a cherché des solu tions dans l’œuvre pion nière
de Chabot de l’Allier – mais, l’ouvrage est déme su ré ment long –, dans
l’ouvrage de Blon deau – mais il reste introu vable – et dans les œuvres
de Lassaulx, Grolman ou Weber confrontés au même problème dans
les terri toires alle mands soumis au Code civil fran çais. Or, si «  la
méthode presqu’entiè re ment philo so phique d’étudier le droit en Alle‐ 
magne, pouvait donner lieu d’attendre un système complet », Meyer
se désole du  résultat 16. Aussi propose- t-il, en 218  pages, huit prin‐ 
cipes géné raux pour guider les prati ciens. L’ouvrage est publié en
1813, mais déjà l’Empire vacille.

En octobre, la bataille de Leipzig scelle le sort de Napo léon. Le prince
Guillaume- Frédéric VI d’Orange est rappelé aux Pays- Bas et accepte
le titre de souve rain dans la procla ma tion du 2  décembre 1813. Le
21  décembre, il institue une commis sion chargée de rédiger une
nouvelle consti tu tion pour les Pays- Bas, c’est- à-dire les anciennes
Provinces- Unies du Nord- Est à l’exclu sion des terri toires belges du
Sud- Ouest. Proclamée en mars 1814, celle- ci s’applique un an et demi,
avant que le congrès de Vienne ne valide la fonda tion du royaume uni
des Pays- Bas, réunis sant les Provinces- Unies et la Belgique. La
nouvelle loi fonda men tale est proclamée en août 1815. Meyer y a
travaillé en tant que secré taire de la commis sion chargée de rédiger
le texte constitutionnel.

8

Placé, pour la seconde fois, au centre des affaires publiques, Meyer
publie en 1817 ses remarques sur La néces sité d’une Haute- Cour provi‐ 
soire pour le Royaume des  Pays- Bas. Afin de comprendre le sens de
l’œuvre, il faut savoir que dans les années  1814-1815, aux Pays- Bas
comme ailleurs en Europe, la grande ques tion est celle de savoir s’il
faut conserver le système juri dique, admi nis tratif et judi ciaire fran‐ 
çais, s’il faut s’en débar rasser ou effec tuer un  tri 17. La commis sion
chargée de rédiger la Consti tu tion de 1814 était présidée par
Van  Hogen dorp qui avait refusé de travailler pour les Bona parte et
avait proclamé le gouver ne ment néer lan dais provi soire. Il avait donc
pris pour base le projet de consti tu tion monar chique qu’il avait mis au
point en 1812 – un projet anti daté (1806), au cas où la police de Napo ‐

9
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léon aurait perqui si tionné son domicile 18. Au sein de la commis sion,
Van Hogen dorp se montrait favo rable au retour aux anciens prin cipes
consti tu tion nels. Mais, conscient des enjeux poli tiques, il avait ouvert
la commis sion à des hommes qui avaient occupé des postes à respon‐ 
sa bi lité durant l’occu pa tion fran çaise  : Van  Maanen, Elout, Röell et
Van  Imhoff 19. Ceux- ci, favo rables au main tien du système fran çais,
avaient habi le ment proposé de néer lan diser les noms des tribu naux,
de modi fier certaines règles, tout en conser vant l’essen tiel du modèle
fran çais qui était ainsi passé, contre l’avis initial du souve rain et de
Van Hogen dorp, dans la consti tu tion de 1814. Chan ge ment de cap en
1815 : l’ordre judi ciaire d’origine fran çais est modifié ; pas de Cour de
cassa tion  ; le Conseil d’État n’a plus qu’un rôle consul tatif. En 1817,
Meyer, démis sion naire, revient sur cette ques tion toujours débattue.
Il fonde son argu men taire sur sa double expé rience. L’appli ca tion des
lois en tant que prati cien et l’obser va tion de leur «  liaison intime  »
avec «  toutes les autres branches du gouver ne ment  », en tant que
conseiller général puis en tant que secré taire de la seconde commis‐ 
sion consti tu tion nelle, l’ont convaincu que l’ordre judi ciaire est «  la
pierre fonda men tale de toute l’admi nis tra tion [au sens général des
insti tu tions publiques]  » 20. Or, la sépa ra tion du royaume des Pays- 
Bas d’avec la France a produit un déséqui libre. D’un côté en effet,
l’orga ni sa tion judi ciaire a été boule versée. De l’autre, le royaume
continue d’appli quer les lois fran çaises, en atten dant une réforme
complète des codes. Meyer déplore l’anar chie insti tu tion nelle qui a
suivi le départ des Fran çais et s’inquiète longue ment de la juxta po si‐ 
tion de deux peuples que leurs cultes, leur passé, leurs langages
respec tifs éloignent l’un de l’autre. Mais il y a pire, affirme Meyer. Les
uns, au Sud, ont été incor porés à la France depuis 1793 de sorte que
les anciennes lois et coutumes n’y sont qu’un vague souvenir. Les
autres, au Nord, n’ont été défi ni ti ve ment inté grés à l’Empire qu’en
1810 après avoir connu des périodes d’auto nomie juri dique et insti tu‐
tion nelle rela tive. Belges et Néer lan dais n’ont donc pas accul turé le
modèle fran çais avec la même inten sité. Seule, plaide- t-il, une juri‐ 
dic tion suprême commune pour rait main tenir l’unité juri dique du
pays. Il utilise trois modèles pour le prouver :

« On n’a qu’à voir les statuts de la Cour suprême de l’Angle terre,
connue sous le nom de Banc du Roi, et calquée sur le modèle de
pareilles insti tu tions chez tous les peuples d’origine germa nique, qui
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établirent leurs domi na tions sur les débris de l’Empire romain. Dans
l’ancienne France, depuis l’établis se ment de la monar chie, les rois
avaient cherché les moyens de réunir devant un seul tribunal toutes
les causes du Royaume, et le Conseil- d’État suppléait en quelque
façon à ce point de rallie ment. Enfin les derniers restes de l’union
germa nique se rencon traient dans la Chambre aulique de Wetzlar ; et
ce n’est pas sans raison que la diète de Franc fort s’occupe du réta ‐
blis se ment d’une juri dic tion supé rieure et commune à toute l’Alle ‐
magne. » 21

Résu mant Montes quieu, Meyer indique que la théorie et l’histoire
enseignent que lorsque les consti tu tions furent établies et la sépa ra‐ 
tion des pouvoirs garantie, on ne pouvait attendre que du pouvoir
judi ciaire la mission d’empê cher les abus du pouvoir exécutif. Pierre
fonda men tale, l’ordre judi ciaire l’est donc à plusieurs titres  : pour
assurer l’unité du royaume, pour garantir les droits et les libertés des
citoyens, pour faire appli quer partout la loi voulue par le souve rain.
La suite de l’ouvrage est consa crée à louer et justi fier le modèle fran‐ 
çais, la cassa tion, le minis tère public et l’unifor mité dans l’appli ca tion
des lois.

10

Quelles conclu sions peut- on tirer des rensei gne ments dont dispose
l’histo rien du droit à propos du compa ra tisme de Meyer ? D’une part,
c’est un homme qui, comme beau coup à l’époque, allie l’expé rience
pratique –  il a été avocat ou juge durant toute sa carrière  – à la
réflexion réfor ma trice et la réflexion doctri nale. Outre ses ouvrages,
il a produit plusieurs articles parus dans  la Thémis sur les substi tu‐ 
tions fidéi com mis saires et dans  les Bytragen sur le droit des obli ga‐ 
tions. Il a lu les auteurs fran çais, les auteurs alle mands (Savigny,
Lassaulx, Grolman, Weber) et les auteurs britan niques (mais sans
réfé rences). Il a accu mulé de multiples connais sances sur les droits
étran gers du fait de l’occu pa tion des Fran çais, puis de l’avène ment de
Guillaume et des muta tions que ces va- et-vient ont fait subir à la
Belgique et aux Pays- Bas. La compa raison est, pour lui, chose natu‐ 
relle parce qu’il n’a pas observé ces phéno mènes du dehors. Il les a
vécus du dedans. Il les a expé ri mentés. Il les a prati qués comme tant
d’élites juri diques euro péennes de la période. C’est pour quoi notam‐ 
ment, à l’égard du droit fran çais, il relie entre eux les divers éléments
du système pour en comprendre l’unité.

11
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D’autre part, Meyer compare pour souli gner les avan tages et les
incon vé nients des méca nismes qu’il étudie et prôner le modèle fran‐ 
çais : l’aboli tion du plura lisme juri dique, la codi fi ca tion, la cassa tion, le
minis tère public, l’unifor mité juri dique, la sépa ra tion des pouvoirs. Il
iden tifie d’autres systèmes qu’il oppose à celui qui a sa préfé rence. Un
exemple  : dans l’ouvrage de 1817, après s’être féli cité devant les
progrès de la légis la tion et de la codi fi ca tion, après avoir loué Charles
Quint, Louis XIV et Frédéric II de Prusse, Meyer mentionne « le risque
des nouveaux systèmes  » pour quali fier les thèses de Savigny qu’il
résume en une phrase :

12

« Prouver qu’il serait conve nable de recon naître le droit romain
comme loi univer selle, vu l’impos si bi lité où se trouvent les modernes
de faire une bonne légis la tion. Cette opinion a été vive ment
combattue par d’autres savans, et entr’autres, par le Conseiller bava ‐
rois Gönner : elle forme main te nant un point de contro verse en Alle ‐
magne. » 22

De fait, Meyer se sert de tous les outils linguis tiques pour déve lopper
son idée  : il cite  «  l’exemple des anciens  » (p.  22), il affirme que les
ordon nances de Louis  XIV «  ont servi de  base aux codes actuels  »
(p. 24), il dit du code de Frédéric II que « son exemple a été suivi dans
plusieurs pays de l’Europe  » (p.  24), il mini mise  «  l’exemple de la
France, où les codes ont été sanc tionnés en grandes masses et sans
aucune discus sion au Corps légis latif  » (p.  30), il proclame que les
anciennes consti tu tions ne méritent pas «  d’être citées  comme des
modèles à  suivre  » (p.  100), il réclame une juri dic tion suprême «  sur
le modèle de celle qu’a voulu la Loi fonda men tale » (p. 120).

13

En d’autres mots, Meyer s’est persuadé, à l’aune des multiples
systèmes juri diques appli qués en Belgique et aux Pays- Bas, que
l’orga ni sa tion judi ciaire était le cœur du système et que le système
fran çais, malgré les convul sions qui l’ont accom pagné, était le
meilleur des modèles. Il a recherché le sens des tribu la tions juri‐ 
diques de son pays. Il a examiné les faits, il a exploré l’histoire, les
causes et les effets, il a lu, il a comparé avec ce qui se passe à
l’étranger. Il cherche désor mais à théo riser et c’est là, préci sé ment,
que le concept de modèle lui devient néces saire. On ne sait pas exac‐ 
te ment quand Meyer décide de déve lopper les idées qui sont en
germe dans son plai doyer pour une Haute Cour. Toujours est- il
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qu’elles donnent lieu, un an après, à son ouvrage majeur  : Esprit,
origine et progrès des insti tu tions judi ciaires dans les prin ci paux pays
de l’Europe.

2. Compa raison et systèmes fran ‐
çais, anglais, alle mands
et néerlandais
L’ouvrage est publié à compter de 1818 et jusqu’en 1823, en langue
fran çaise, en six volumes, à La  Haye. Le succès est immé diat. Le
premier volume, publié en 1818, est réédité dès février  1819 23. On le
trouve à Bruxelles, Amsterdam, Paris, Bordeaux, Londres, Leipzig,
Franc fort, Aix- la-Chapelle, Hambourg,  Gotha 24. Les premiers
volumes donnent lieu à un compte rendu dans  le Monthly  Review
britan nique du dernier trimestre  1821, une recen sion d’une centaine
de pages dans  l’Hermès alle mand du premier trimestre  1822 alors
qu’on annonce déjà deux traduc tions alle mandes en Prusse et
en Bavière 25. En France, Millelot lui consacre un long compte rendu
dans le quatrième tome de  la Thémis de  1821 26. Il prophé tise que
l’ouvrage « n’aura pas la vogue, et n’aura pas de prôneurs », mais que
le temps assu rera son succès, comme pour Bignon ou Montes quieu.
Erreur de pronostic. Méconnu aujourd’hui,  l’Esprit, origine et progrès
des insti tu tions  judiciaires a aussitôt servi de réfé rence pour la
plupart des auteurs qui exami naient les systèmes juri diques euro‐ 
péens, spécia le ment en France 27. C’est pour quoi l’ouvrage fait l’objet
d’une édition pari sienne en cinq volumes chez Dufour et d’Ocagne, en
1823. L’éditeur précise que l’enthou siasme des savants est tel qu’il
était de son devoir «  qu’un tel ouvrage se répande avec un égal
empres se ment  » 28. Il sera recensé, cité, utilisé, aussi bien au
Royaume- Uni qu’aux États- Unis, lors de la  première codi fi ca‐ 
tion controversy 29.

15

Dans cette œuvre, Meyer propose une grande fresque synchro nique
et diachro nique de plus de 2 500 pages où les insti tu tions judi ciaires
sont toujours mises en rela tion avec le régime poli tique, le droit
consti tu tionnel, la façon de fabri quer le droit civil, pénal ou commer‐ 
cial, la procé dure, les libertés publiques, l’admi nis tra tion, le droit
admi nis tratif et les juri dic tions admi nis tra tives (lorsqu’elles existent).
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Bref, un vaste ouvrage de légis la tion comparée en matière de droit
public. Mais comme rien, en dehors de l’histoire, ne peut expli quer les
ressem blances et les diffé rences entre les divers systèmes d’Europe,
l’auteur offre une place majeure à l’histoire du droit. L’œuvre est
complexe à mani puler, parce que le projet édito rial de l’auteur a été
contrarié par la prolixité de sa plume. À la base, Meyer avait réparti sa
réflexion en trois parties distinctes  : la partie ancienne, la partie
moderne et la partie doctri nale où l’auteur propose « l’appli ca tion des
prin cipes déduits  » des deux premières parties précé dentes.
L’ampleur de ses recherches l’a conduit à présenter tout cela en huit
livres qui –  comble de la complexité  – se présente en six volumes
(édition hollan daise de 1818-1823) ou cinq volumes (édition fran çaise
de 1823).

Dans la première partie, Meyer retrace l’histoire des insti tu tions poli‐ 
tiques (livre I) et judi ciaires (livre II) des tribus germa niques, avant et
après leur instal la tion dans l’Empire romain. Il cherche ainsi à expli‐ 
quer les simi li tudes que les insti tu tions « ne peuvent devoir qu’à une
origine commune » 30. Or, affirme- t-il, il n’y a que deux moments où
toutes les nations d’Europe n’obéis saient qu’à une «  même impul‐ 
sion »  : lorsque l’Europe subis sait le joug des romains et lorsque les
nouveaux petits États barbares, «  quoique diffé rant entre eux
d’usages, de lois, de prin cipes même, semblaient cepen dant, sous plus
d’un rapport, être moulés d’après un proto type commun » 31.

17

Dans la deuxième partie, Meyer présente les insti tu tions de l’Angle‐ 
terre (livre III), de la France avant la Révo lu tion (livre IV), des Pays- Bas
(livre  V), de l’Alle magne (livre  VI), de la France après la Révo lu tion
(livre VII). S’il termine par cette étude, c’est qu’il y trouve, certes avec
de multiples réserves et des emprunts aux insti tu tions anglaises, le
modèle qu’il privi légie et qui forme la trame de sa troi sième partie.

18

Dans cette troi sième et ultime partie, Meyer quitte le registre de la
recherche histo rique et de la légis la tion comparée, pour proposer des
voies d’évolu tion  : un modèle à suivre pour moder niser les insti tu‐ 
tions en Europe. Il adopte parfois le langage de Montes quieu, parfois
celui de Bentham, il donne des consignes, anti cipe les contra dic teurs,
prophé tise les succès et les échecs à venir en matière juri dique et
judi ciaire. Cela forme le livre IX dont le titre traduit l’esprit : Résul tats
de l’expé rience pour des légis la tions futures. Trois aspects de l’ouvrage
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vont parti cu liè re ment retenir l’atten tion, afin de comprendre les
mobiles de l’auteur, sa méthode et l’inter pré ta tion qui a été faite de
son travail par les auteurs de l’époque.

Quant au mobile de l’auteur, Meyer proteste de sa bonne foi compa‐ 
ra tive :

20

« Pour pouvoir profiter de tout ce qu’enseigne l’expé rience des
siècles dans une matière aussi déli cate que celle dont dépend en
grande partie le bien- être du genre humain, il ne faut pas borner ses
recherches au seul pays auquel on destine un nouveau système de
lois ; mais on doit embrasser dans ses obser va tions, les légis la tions
des autres peuples et prin ci pa le ment de ceux dont la situa tion, les
rela tions, les besoins et les ressources offrent le plus de simi li tude
avec celui auquel on a voué le résultat de ses connais sances. C’est en
bien étudiant la marche de leurs lois, en les exami nant avec la même
atten tion, qu’on parvient à réunir les résul tats des expé riences qu’ont
faites tous ces peuples sur diffé rents points de légis la tion. » 32

Offi ciel le ment, il s’agit donc d’une compa raison qui se veut ouverte à
tous les avan tages et incon vé nients des systèmes juri diques étudiés.
De fait, Meyer examine les expé riences anglaise, fran çaise, hollan‐ 
daise et alle mande auxquelles il consacre de longs déve lop pe ments.
Toute fois, l’histo rien du droit, parce qu’il connaît les opinions et les
ouvrages anté rieurs de l’auteur, sait très bien que Meyer a fait son
choix avant de commencer à étudier les systèmes juri diques de l’Alle‐ 
magne et de l’Angle terre. Dès 1813, dès 1817, il avait comparé les insti‐ 
tu tions néer lan daises et fran çaises post ré vo lu tion naires, au profit des
secondes. Son mobile réel est de montrer que, des quatre voies
suivies dans les pays comparés, la voie fran çaise est la meilleure et
qu’elle peut encore être améliorée grâce à quelques insti tu tions libé‐ 
rales anglaises et aux idées de l’auteur. Tout cela aurait d’ailleurs pu
tenir en un seul volume, mais il est à croire que Meyer s’est pris au
jeu, qu’il s’est passionné pour l’histoire du droit, qu’il a pris modèle sur
Montes quieu et, sans doute aussi, sur Savigny quoiqu’il condamne sa
doctrine juri dique. Il a vrai sem bla ble ment enrichi son mobile prin‐ 
cipal de mobiles  nouveaux 33  : présenter à la commu nauté scien ti‐ 
fique l’histoire, l’esprit et l’état du droit dans quatre pays peu, pas ou
mal comparés les uns aux autres.
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Quant à la méthode, elle consiste à s’immerger dans l’histoire insti tu‐ 
tion nelle de chacun des quatre pays étudiés, à partir des sources et
des auteurs récents. Sa clef de compré hen sion et de compa raison est
l’histoire : chaque pays a suivi une histoire qui a produit un ensemble
d’insti tu tions propres, distinctes de celles de ses voisins. Para doxa le‐ 
ment, il ne s’agit pas du tout de produire des modèles réduits  ; la
dyna mique le conduit, au contraire, à détailler les causes et les effets,
à recher cher dans le passé loin tain les clefs de la complexité, à
présenter des listes entières d’insti tu tions. Pour tant, Meyer a cherché
à s’en tenir à ce qu’il nomme son « objet », c’est- à-dire ne retenir que
«  les grands traits distinc tifs  », «  les points prin ci paux  » de diver‐ 
gence entre les systèmes étudiés ce qui, évidem ment, lui pose
problème dans les pays sans unité insti tu tion nelle et juri dique. À
propos des Pays- Bas, il indique en intro duc tion :

22

« Recher cher toutes les insti tu tions parti cu lières à chaque province
nous mène rait à des détails trop minu tieux, et en même temps trop
étendus pour l’objet que nous nous sommes proposé. […] C’est ainsi
qu’à mesure que nous avan çons dans notre travail, nous avons jugé
pouvoir simpli fier sa marche. […] Nous nous borne rons simple ment à
ce qui peut être regardé comme plus ou moins commun à toutes, ou
à la plupart des provinces comprises sous le nom des Pays- Bas, et ce
qui, diffé rant des insti tu tions que nous avons rencon trées dans nos
recherches précé dentes, peut être regardé comme national. » 34

Il y revient dans l’intro duc tion du livre consacré à l’Alle magne :

« En suivant la même marche, il sera possible de parvenir à l’objet
que nous nous sommes proposé […]. Nous avons en vue de faire
ressortir les grands points sur lesquels l’Alle magne se distingue des
pays de l’Europe que nous avons déjà passé en revue, pour ne nous
occuper que des grandes masses ; et sans prétendre examiner toutes
les parti cu la rités, […] nous croyons suffire en fixant l’atten tion sur
quelques grands traits, qui d’un côté impriment un carac tère
distinctif aux insti tu tions alle mandes, et qui de l’autre, quoique géné ‐
ra le ment reçus en Alle magne, sont essen tiel le ment dissem blables à
tout ce qui s’est jusqu’ici présenté à nos obser va tions. » 35

L’analyse de l’Angle terre est remar quable. Après avoir longue ment
exploré le droit et les insti tu tions du pays, grâce à Blacks tone, Hallam
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et Bentham, il synthé tise ses décou vertes par une mise en regard des
Grands avan tages des lois anglaises et des Défauts des lois anglaises,
avant de proposer un résumé de cette double synthèse  : «  nous
n’avons pas donné un traité complet du droit et de la procé dure en
Angle terre, mais nous croyons avoir touché les prin ci paux points qui
rentraient dans notre objet, dont plus d’un deviendra le sujet de nos
obser va tions dans la suite de cet ouvrage » 36.

Pour l’Angle terre :24

���L’empreinte de la féoda lité dans toutes les dispo si tions législatives
���La puis sance initiale de la monarchie
���Les grandes libertés publiques arra chées aux rois
���L’exten sion du pouvoir du parle ment, spécia le ment sa chambre basse
���Le déve lop pe ment des juri dic tions royales au détri ment des juri dic‐ 

tions seigneuriales
���L’intro duc tion du jury
���L’esprit libéral des institutions.

Pour la France :25

���L’emprunt à l’Angle terre de la repré sen ta tion natio nale et du jury, mais
en partie vidés de leur substance à cause des convul sions révo lu tion‐ 
naires et de l’auto ri ta risme napoléonien

���Une légis la tion uniforme, main tenue et conservée par une cour
de cassation

���La liberté des juges et leur juris pru dence bornée, d’un côté par les
demandes des parties ou du minis tère public, de l’autre par la volonté
du législateur

���La distinc tion des auto rités de l’ordre judi ciaire et de
l’ordre administratif

Comment les mobiles, la méthode et les conclu sions de l’auteur ont- 
ils été compris à l’époque  ? L’inter pré ta tion de l’éditeur fran çais
(Dufour) offre une clef de compré hen sion. En 1823, dans la première
édition pari sienne du premier volume, il salue l’intel li gence de Meyer,
le succès de l’édition néer lan daise, annonce l’édition pari sienne de la
version complète  des Insti tu tions  judiciaires, avant de résumer
l’ouvrage que les savants s’accordent à vouloir placer « dans toutes les
biblio thèques, après Montes quieu et au rang des autres publi cistes
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clas siques dont s’honorent la France et l’Angle terre » 37. Concer nant
la partie moderne, l’éditeur explique :

« Elle a conduit l’auteur à donner un précis histo rique et critique des
insti tu tions de l’Angle terre, de la France, des Pays- Bas et de l’Alle ‐
magne. Il a reconnu que quatre systèmes distincts s’étaient établis
sur celui des insti tu tions primi tives et germaines, et que les autres
pays qu’il s’est proposé de parcourir en four nis saient les modèles. » 38

L’éditeur, malgré l’ambi guïté des termes, a tout compris. Il a vu que
Meyer était parti d’un « type commun », qu’il avait systé ma tisé quatre
ensembles complexes distincts, dont les autres pays n’étaient que des
modèles (au sens ici de repro duc tions des modèles initiaux).

27

Conclu sions : Meyer et
sa postérité
Que retenir de la façon dont Meyer inter roge, inter prète et traduit la
réalité juri dique par des systèmes et des modèles ?

28

Tout d’abord, chez Meyer comme chez les compa ra tistes de sa géné‐ 
ra tion et des décen nies suivantes, le  substantif système est utilisé
aussi bien pour quali fier la complexité d’un ensemble juri dique que sa
réduc tion à certains traits géné raux, ce qui conduit à utiliser le même
mot pour deux objets scien ti fiques différents.

29

Ensuite, chez Meyer comme chez les compa ra tistes de sa géné ra tion
et des décen nies suivantes, le substantif modèle renvoie toujours, de
façon directe, à l’imita tion, mais aussi, de façon induite, à des types, à
une typo logie, à une oppo si tion de façons d’orga niser le droit et
les institutions.

30

Enfin, le mobile prin cipal de l’auteur est de proposer un modèle à
suivre et, pour aboutir à l’objectif, sa méthode le conduit  à
systématiser quatre ensembles juri diques et insti tu tion nels –  ce
sont des systèmes  – qu’il réduit à quatre types opposés les uns aux
autres grâce à des critères de simpli fi ca tion (les traits géné raux, les
traits distinc tifs, les points prin ci paux) et qu’il combine (reprendre les
éléments prin ci paux du modèle fran çais en y gref fant l’esprit libéral
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des insti tu tions anglaises) pour servir d’inspi ra tion à son propre
pays : le royaume des Pays- Bas.

Les insti tu tions anglaises… Ce sera le dernier combat de Meyer.
Combat éton nant, puisque celui- ci se met en tête, en 1830, d’offrir un
guide aux Anglais, une sorte de modèle d’action, pour les aider à
codi fier leur droit et aban donner leur système de common law, sous
le titre De la codi fi ca tion en général et de celle de l’Angle terre en parti‐ 
cu lier en une série de lettres adres sées à Mr. C. P. Cooper. Ce dernier
est un juriste britan nique qui, lors de  la codi fi ca tion  controversy, a
publié un ouvrage en plusieurs lettres pour dénoncer les apôtres de
la codi fi ca tion, pour agresser la doctrine de Bentham, pour s’appro‐ 
prier celle de Savigny et vanter la sagesse du système traditionnel 39.
L’ouvrage publié en 1827 a été réédité en 1828 et 1830. Il a été recensé,
défendu ou attaqué. Meyer, prend le prétexte d’une réponse à l’auteur
pour reprendre ses propres idées. Dans la première de ses lettres, il
se déclare atterré par les progrès rapides de l’école histo rique en
Europe et décide de « combattre la théorie de Mr. De Savigny » 40. Il
déve loppe ensuite longue ment l’illu sion qui consiste à croire que le
droit romain puisse servir de fonde ment positif au droit actuel.
Meyer raconte son propre chemi ne ment intel lec tuel en défen dant
«  le système de la codi fi ca tion  » et en atta quant «  le système de
Savigny »  : l’histoire du droit, écrit- il, est utile pour comprendre les
fonde ments du système juri dique actuel, mais elle ne sert à rien
comme dispo si tion légis la tive  (2   lettre) 41. Meyer défend, au
contraire, la doctrine systé ma tique et cherche à montrer que seule la
loi peut servir de base juri dique fixe et inva riable, contrai re ment à la
juris pru dence, aux traités ou la coutume (3  lettre). Il en profite pour
défendre le Code Napo léon, son système qui combine la fixité de la
loi et la diver sité de leur appli ca tion aux litiges grâce aux autres
sources  : le droit romain, les coutumes, le droit naturel, la juris pru‐ 
dence ou les opinions des auteurs. C’est à ce point du raison ne ment
qu’il parti cipe à la contro verse anglo- américaine sur l’abro ga tion du
common  law et la codi fi ca tion du droit  (4   lettre). Ce système doit
être sous trait à l’emprise crois sante de Savigny et des prati ciens
britan niques. Le système devrait suivre l’évolu tion du droit romain et
la voie fran çaise : classer le droit anglais selon le modèle de Justi nien,
obtenir deux recueils (un digest, qui compi le rait le common law, et un
codex, qui compi le rait le statute law), corriger et simpli fier les règles,
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ABSTRACTS

Français
Les juristes ont long temps confondu les concepts de système juri dique et de
modèle juri dique. Pour les scien ti fiques, un système est une struc tu ra tion
des éléments singu liers et complexes de la réalité, des rela tions qui unissent
ces divers éléments (combi naison, rela tions de causes à effets, cohé rence,
etc.) et des lois et des propriétés qui régissent ces rela tions. Un modèle est
le produit d’une modé li sa tion qui consiste à proposer une repré sen ta tion de
la réalité en choi sis sant, parmi ses traits d’iden tité (ou critères), les plus
perti nents afin d’en faire un bon outil de compré hen sion, de réflexion
et d’action.
Cette clari fi ca tion s’impose dès la fin du XIX  siècle chez les mathé ma ti ciens,
biolo gistes et physi ciens, avant de s’imposer, au milieu du siècle suivant,
parmi les écono mistes, les socio logues et les psycho logues. Rien de tel en
droit. Pour les juristes, jusqu’à l’extrême fin  du XX   siècle, le substantif
modèle renvoie toujours à l’imita tion, tandis que le substantif système
renvoie au concept de repré sen ta tion simplifié de la réalité, bref à ce que
tous les autres appellent un modèle. L’œuvre de Jonas Meyer, un compa ra‐ 
tiste célèbre en son temps (1780-1834), permet de suivre l’histoire de ces
deux concepts- clefs du droit comparé.

English
Lawyers have long confused the concepts of legal system and legal model.
For scient ists, a system is a struc turing of the singular and complex
elements of reality, the rela tion ships that unite these various elements
(combin a tion, cause- effect rela tion ships, coher ence, etc.) and the laws and
prop er ties that govern these rela tion ships. A model is the product of a
model ling process which consists of proposing a repres ent a tion of reality
by choosing, from among its iden tity traits (or criteria), the most relevant in
order to make it a good tool for under standing, reflec tion and action.
By the end of the nine teenth century, math em aticians, biolo gists and phys i‐ 
cists were already making this clari fic a tion, and by the middle of the
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following century, econom ists, soci olo gists and psycho lo gists were making
it their own. Nothing of the sort in law. For lawyers, until the very end of the
twen tieth century, the noun model always referred to imit a tion, while the
noun system referred to the concept of a simpli fied repres ent a tion of
reality, in short to what everyone else called a model. The work of Jonas
Meyer, a famous compar atist of his time (1780-1834), enables us to follow
the history of these two key concepts of compar ative law.
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